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(1) Sans préjudice du respect des autres dispositions d'urbanisme et dans la limite de 20 m² de surface de plancher créée, peuvent être autorisés :
* les travaux d'entretien courant des bâtiments existants (ex : changement de fenêtres, réfection de toiture),
* travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort,
* les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes handicapées,
* les modifications d'aspect des bâtiments existants à condition qu'ils ne conduisent pas à fragiliser le bâtiment ou aggraver les dégâts en cas d’effondrement localisé,
* la construction d'annexes non habitable disjointes du bâtiment principal (par ex les garages, les abris de jardin),
* l'aménagement des combles, sauf s'il conduit à la création de logements supplémentaires,
* les changements de destination, sauf s'ils conduisent à la création de logements supplémentaires ou d’établissements vulnérables ou stratégiques, et les extensions inférieures à 20 m² sous réserve de renforcer le bâti (chaînage, renforcement des 
fondations, installations de drains, etc).

(2) Voir le guide de dispositions pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type fontis de niveau faible élaboré par le CSTB en 2011.

(3) Sous réserve d’une étude géotechnique et de conception (implantation et dimensions de la construction, dimensionnement des fondations, structures des bâtiments...) définissant les conditions de mise en œuvre du projet afin de garantir la stabilité de 
la construction vis-à-vis des aléas identifiés.
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